
CRITÈRES DE L’OBTENTION DU PERMIS SELON L’ARTICLE 5 DU RÈGLEMENT 526 

      Services techniques   

 
 DEMANDE DE PERMIS DE DÉNEIGEMENT        
 
 DATE : ______________________ 

 
IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR / ENTREPRISE 

Nom de l’entrepreneur ou de l’entreprise :  

Numéro d’entreprise (NEQ) : 

Responsable : 

No Civique  Rue 

Ville Code postal 

Téléphone bureau : Téléphone cellulaire : Autre : 

Télécopieur : 

Adresse courriel :  

 

GRILLE DE TARIFICATION 
 

CATÉGORIE 
TARIF PAR 

CATÉGORIE 

 

ÌMPORTANT  

  Résidentiel unifamilial, bifamilial et 
trifamilial (isolé, jumelé et contigu)         100 $  *   

 
  Résidentiel multifamilial, 

commercial, industriel, agricole et          100 $  * 
institutionnel 

Un entrepreneur en déneigement 
effectuant des opérations dans les deux 

catégories doit payer les frais dans 
chacune des catégories. 

                

*Le permis est gratuit si l’entrepreneur est domicilié dans les limites de la municipalité. 

 

   

     5.1 Le permis de déneigement est émis pour la période débutant le 1
er 

septembre de chaque année et se 
terminant le 30 août de l’année suivante. 

 
      5.2 Afin d’obtenir un permis auprès de l’autorité compétente, un entrepreneur ou une entreprise doit 
 satisfaire aux exigences suivantes : 
 

a) Remplir tous les formulaires requis; 
b) Lorsque requis, défrayer les coûts annuels du permis tels que prévus au règlement sur les tarifs; 

c) Fournir une preuve d’assurance responsabilité civile et générale accordant une couverture d’au 
moins un million de dollars (1 000 000 $), couvrant tout dommage,  blessure ou perte 
pouvant survenir dans le cadre des opérations de déneigement. 

 

   Je, soussigné(e), déclare que les renseignements donnés ci‐haut sont exacts.  
 
    ______________________________                  ____________________________ 
    Signature du propriétaire                                   En date du 
 

                        
**   VEUILLEZ NOUS RETOURNER LE FORMULAIRE AINSI QUE TOUT AUTRE DOCUMENT NÉCESSAIRE, PAR :  
TÉLÉCOPIEUR : 514 453-3477 / COURRIEL :  gestion@ndip.org /  PAR LA POSTE OU EN PERSONNE : 1900, BOUL. DON-QUICHOTTE 
(IL Y A UNE BOÎTE EXTÉRIEURE POUR DÉPÔT). 

 

mailto:gestion@ndip.org

